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En matière de dépenses énergétiques, la Ville 
d’Étréchy n’est pas épargnée par la flambée des prix. 
Consommer moins est donc rapidement devenu 
une évidence mais consommer autrement l’est 
tout autant. Avec les élus de la majorité municipale 
et les services municipaux, nous avons beaucoup 
travaillé ces derniers mois sur cet enjeu crucial et je 
les en remercie.
À l’approche de l’hiver, j’invite ainsi tous les 
utilisateurs de structures communales à la 
responsabilité quant à l’utilisation de nos bâtiments 
communaux. Il est inutile de rappeler que le coût de 
l’énergie a et peut encore augmenter ; qu’il est donc 
du devoir de chacun de respecter les différentes 
structures mises à disposition par la mairie et de se 
comporter en bon père de famille comme chacun le 
ferait chez soi. 
En cette période cruciale où la préservation de notre 
environnement s'impose comme une responsabilité 
collective, je souhaite donc vous adresser un appel 
vibrant à la sobriété énergétique. Notre ville prospère 
grâce à l’engagement de tous, aussi il est impératif 
que chacun de nous contribue à la préservation de 
nos ressources.
En adoptant des gestes simples au quotidien, tels 
que l'utilisation parcimonieuse de l'électricité, la 
réduction des déchets et le recours aux énergies 
renouvelables, nous pouvons façonner un avenir 
plus durable. La sobriété énergétique n'est pas 
seulement une nécessité environnementale, c’est 
aussi un moyen de garantir un cadre de vie sain et 
équilibré pour les générations futures.
Engageons-nous ensemble dans cette démarche. 
Que chaque foyer devienne un acteur du changement 
en adoptant des pratiques éco-responsables. Par 
des gestes simples, nous pouvons faire une grande 
différence. 
Soyons fiers de notre ville et de son engagement 
pour un avenir durable. Merci de contribuer, par 
votre responsabilité individuelle, à la construction 

Chères Strépiniacoises, 
Chers Strépiniacois,

Avec M. le Député Alexis Izard et les enfants du CME d’Étréchy 
lors de la visite de l’Assemblée Nationale le 15 novembre

d'une communauté forte et respectueuse de notre 
planète.
Cette recherche de sobriété énergétique ne doit 
cependant pas nous faire oublier de partager de 
bons moments comme ce fut le cas lors du dernier 
Halloween. À l’approche des fêtes, l’esprit de 
Noël vient ainsi frapper à nouveau à nos portes. 
Comme chaque année, nous préparons plusieurs 
évènements qui permettront aux petits et aux grands 
de profiter de ces instants précieux : le marché de 
Noël bien sûr, mais aussi une séance de ciné-
vivant, des spectacles pour les enfants des écoles, 
la parade du Père Noël et enfin deux séances de 
cinéma dans notre belle salle Jean Monnet. 
Entouré de mon équipe municipale, je vous 
souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année et 
vous donne rendez-vous en 2024 et ce dès le 13 
janvier prochain, à 11 heures à l’Espace Jean 
Monnet.
Bien fidèlement,  

Julien Garcia
   Maire d’Étréchy

ÉDITO
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Lundi 27 novembre
Médiations culturelles à l’école
Le peintre Stéphane Le Gars, alias Steff, a 
exposé ses portraits au centre culturel l’an 
passé. L’artiste est revenu à Étréchy en cette 
fin d’année, cette fois en milieu scolaire, dans 
le cadre de médiations culturelles. 3 classes, 
une de CE1 de l’école des Lavandières, une de 
CM2 et une de CP à l’école R.Schuman ont eu 
l’occasion d’explorer la méthode de travail du 
peintre et de lui poser toutes les questions qui 
leur venaient en tête. 
Retrouvez le travail de Stéphane Le Gars sur 
Internet : stefflegars.com/ peinture.
Par ailleurs, toujours dans le cadre des 
médiations culturelles, une comédienne 
interviendra dans les 3 écoles maternelles 
de la ville les 11 et 12 décembre en marge du 
spectacle offert par la municipalité aux petits 
Strépiniacois le 14 décembre.

Mercredi 8 novembre
Démontage du skate-park au Champ de Foire
Pour des raisons de sécurité, le skate-park situé sur le champ de 
Foire a été démonté par les services techniques de la ville. Après 
17 ans de bons et loyaux services, l’infrastructure a donc tiré sa 
révérence. « Une expertise professionnelle nous a convaincus que 
le module était devenu vétuste. Alors, nous n’avons pas hésité 
longtemps ; nous avons fermé puis démonté les installations. Nous 
n’avions pas envie de faire courir le moindre risque aux usagers 
», justifie l’adjoint aux sports Zakaria Hassan. Avis aux usagers, 
l’installation d’une nouvelle structure est un projet que la 
municipalité va présenter tout prochainement. 

Lundi 13 novembre
Réparation des candélabres

En coordination avec la Communauté de Communes Entre Juine et 
Renarde (CCEJR), une tournée de réparation des candélabres de 
la ville a été réalisée par la société Satelec. Une quarantaine de 
points lumineux a été réparée. Si vous constatez un candélabre 
en panne, signalez-le auprès de la CCEJR ou en Mairie. Une 
intervention pourra alors être programmée en fonction du problème 
détecté. Chacun a un rôle primordial à jouer, une panne non signalée 
ne peut pas être réparée !
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Mercredi 15 novembre
Le CME visite l’Assemblée Nationale

Invités par le Député Alexis Izard qui leur a fait la visite et en présence de Monsieur le Maire Julien Garcia, petits et grands qui 
les accompagnaient ont pu ainsi découvrir l’histoire de France, les protocoles mis en place comme l’entrée de la Présidente dans 
l’Hémicycle mais aussi le rôle des élus et des lois au fil des salles, tout en suivant le guide dédié au groupe : Galerie des Fêtes, Salle 
des pas perdus ou encore la Salle des 4 colonnes. Les enfants ont eu la chance d’entrer dans l’Hémicycle où se déroulaient 
des débats. Le silence absolu a été respecté scrupuleusement pour s’asseoir sur les bancs des tribunes. Ce fut un grand moment 
pour toute la délégation.

Les élus du Conseil Municipal des Enfants représentant les 3 écoles primaires d'Étréchy ont eu le privilège de se rendre au lieu vivant 
de la démocratie au Palais Bourbon. Une découverte des institutions et de leur fonctionnement bien venue pour leur apprentissage 
à la citoyenneté. 
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PLAN GRAND FROID : INSCRIVEZ-VOUS 
Le froid s’installe et l’hiver approche. Comme en été lors du plan Canicule, le Centre 
Communal d’Action Sociale et la ville d’Étréchy mettent à jour leur registre des personnes 
les plus vulnérables sur lesquelles veiller en cas de forte baisse des températures. 
Vous avez plus de 65 ans ou plus de 60 ans reconnu(e) inapte au travail ? Vous êtes en 
situation de handicap et/ ou isolé ? Signalez-vous auprès du CCAS afin de bénéficier 
d’un système de mesures appropriées à votre situation. 
À noter : il est important de vous réinscrire chaque année. 
Informations et inscriptions : 
CCAS Mairie d’Étréchy 01 60 80 67 13 ou ccas@ville-etrechy.fr

L’hiver approche et forcément les températures baissent. De quoi 
penser à chauffer nos logements et pour ceux qui sont équipés 
d’une cheminée ou d’un poêle, se réapprovisionner en bois. Mais 
au fait, peut-on ramasser du bois dans la nature pour se chauffer ? 
Nous avons bûché sur la question.
Aujourd’hui, 7,4 millions de Français se chauffent au bois, contre 5,9 
millions en 1999, selon une étude de l’Ademe. Et chacun se souvient 
encore de la hausse du stère ainsi que de la pénurie de granulés de 
l’hiver 2022-2023. De quoi se demander s’il est possible de ramasser 
du bois en forêt, ce qui de prime abord pourrait allier une agréable 
balade à un geste écologique en ramassant du bois mort, et une 
économie non négligeable… Méfiez-vous, c’est peut-être bien tout le 
contraire.
Si c’est une forêt privée
Il est interdit de se promener sur les parcelles de forêts privées, 
alors évidemment… Vous n’avez pas le droit de ramasser du bois.
Si le fait d’entrer dans une forêt privée n’est pas un délit pénal comme 
l’est la violation de domicile, y ramasser du bois peut être qualifié 
de vol. En effet, le bois appartient au propriétaire du terrain comme 
le dit l’article 547 du Code civil, et vous encourez jusqu’à trois ans 
d’emprisonnement et 45 000 € d’amende selon l’article 311-2 du 
Code pénal. Les forêts privées représentent 75 % du couvert forestier 
français. Ayez l’œil et guettez les panneaux « propriété privée » qui sont 
généralement affichés à l’entrée des sites en question. 
Et gardez-vous bien d’y ramasser du bois, ou le propriétaire vous 
montrera de quel bois il se chauffe ! 

Si aucun panneau n’est affiché et que vous ignorez le statut de la forêt 
dans laquelle vous vous trouvez, votre bonne foi vous sauvera peut-
être, d’autant qu’il reste possible de demander aux propriétaires de 
forêts autour de chez vous si vous pouvez y ramasser un peu de bois…
Et dans une forêt publique ?
Non plus. Il vous est interdit de ramasser bois, petit-bois, 
branches ou branchages même en forêt publique. 
L’Office National des Forêts rapporte que le bois mort est 
indispensable pour la biodiversité. Les branchages à terre protègent 
les sols et se décomposent, favorisant l’humus qui va enrichir les sols. 
Les arbres cassés ou morts naturellement permettent à de nombreux 
insectes, champignons, oiseaux de s’y loger. On estime que près de 
25 % des espèces forestières animales et végétales dépendent de la 
présence de bois mort. Dans les bois et forêts, la coupe ou l’enlèvement 
de bois qui n’ont pas 20 centimètres de tour, qu’ils aient été plantés ou 
non depuis moins de dix ans, est puni de l’amende prévue pour les 
contraventions de 5ème classe, soit une amende pouvant aller jusqu’à 
1 500 €. Le contrevenant encourt également la peine complémentaire 
de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ainsi que de la chose qui en est le produit, dit l’article R163-
1 du Code forestier. Voire des peines applicables au vol de trois ans et 
45 000 € d’amende pour la coupe ou l’enlèvement d’arbres ayant au 
moins 20 centimètres de circonférence  selon l’article L 163-7 du Code 
forestier. Et évidemment, les bûches soigneusement rangées que 
vous pourrez croiser le long des chemins forestiers sont généralement 
réservées par les exploitants forestiers. Les prendre serait un vol.
 

?Question pratique PEUT-ON RAMASSER DU BOIS DANS   
LA NATURE POUR SE CHAUFFER ? 

En résumé
L’affouage, seul moyen de ramasser du bois légalement
L’affouage date du Moyen-Âge. À l’époque, le seigneur autorisait 
les habitants des villages de ses terres à prélever une partie du 
bois nécessaire pour se chauffer dans les forêts environnantes. 
Transposé au XXIème siècle, l’affouage reste le seul moyen légal 
de se procurer du bois en forêt. Vous pouvez donc contacter les 
propriétaires de forêts autour de chez vous car certains vendent 
leur bois ou permettent aux habitants de le ramasser. 
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VIGILANCE DÉMARCHAGE
Comme chaque année, des campagnes de distribution 
de calendriers se déroulent sur notre ville et certaines 
personnes mal intentionnées se font passer pour des 
démarcheurs de calendriers. Adoptez les bons réflexes : 
demandez-leur systématiquement des preuves de 
leur qualité. En cas de doute, n’hésitez pas à prévenir la 
police municipale ou la Gendarmerie. 

FOCUS SUR QUELQUES RÈGLES DE CIVISME
Le civisme c’est une affaire de tous pour une ville agréable. Mais encore faut-il connaître la réglementation en vigueur. Voici quelques règles simples 
pour la circulation en ville des vélos, trottinettes et autres engins de déplacement électrique. Bien appliquées au quotidien, elles contribuent au confort 
et au bien-être de chacun. 
Pour les vélos, qu’ils soient classiques ou électriques : 
> Il est strictement interdit de circuler sur les trottoirs. Les cyclistes doivent utiliser la chaussée ou la piste cyclable le cas échéant. Seuls les enfants de 
moins de 8 ans sont autorisés à emprunter les trottoirs, à condition de rouler à une allure raisonnable et de ne pas gêner les piétons. 
> Sur la route, les utilisateurs doivent adopter un comportement prudent, tant pour leur propre sécurité que pour celle des autres. 
> Il est interdit de conduire sous l’influence de l’alcool ou après usage de stupéfiants. 
Pour les rollers, skateboards ou trottinettes sans moteur : 

> La réglementation est la même que pour les piétons. 
> Leur circulation doit donc s’effectuer sur les trottoirs uniquement.
Pour les engins de déplacements personnels motorisés, aussi 
appelés « EDPM » (trottinettes électriques, hoverboards, gyropodes, 
monoroues,…). Les mêmes règles que pour l’utilisation des vélos 
s’appliquent et d’autres aussi : 
> Il est obligatoire de circuler sur la chaussée ou sur la piste cyclable lorsqu’il 
y en a une. Les trottoirs sont strictement interdits. 
> Depuis le 1er septembre 2023, il faut avoir au moins 14 ans pour avoir le 
droit de conduire un EDMP, contre 12 ans auparavant. 
> Un EDPM est un engin à usage strictement personnel : le transport de 
passagers est donc interdit. 

> Pour pouvoir circuler sur la voie publique, les EDPM doivent être bridés à 25 km/h. Ils doivent aussi être équipés de feux de position avant et arrière, 
de dispositifs rétroréfléchissants (catadioptres), d’un système de freinage et d’un avertisseur sonore. 
> Autre obligation, qui concerne l’utilisateur, celle de porter un vêtement réfléchissant la nuit ou quand la visibilité est insuffisante (gilet, brassard, …). 
Le port du casque est par ailleurs fortement recommandé. 
> Il est en revanche interdit de porter à l’oreille des écouteurs ou tout appareil susceptible d’émettre un son, ou d’utiliser le téléphone tenu en main.

LE NON-RESPECT DE CES DIFFÉRENTES RÈGLES DE CIRCULATION EST PASSIBLE 
D’AMENDES :

• 35€ pour absence de port d’un dispositif réfléchissant, 
• 135€ pour circulation non autorisée sur un trottoir,
• Jusqu’à 1 500€ si vous roulez avec un engin dont la vitesse maximale par construction est supérieure à 25 km/h.



Samedi 2 décembre, Étréchy lance les festivités de fin d’année avec un événement très attendu : 
le Marché de Noël ! La 24ème édition de ce rendez-vous artisanal et gastronomique se déroule les 
samedi 2 et dimanche 3 décembre 2023 de 10 heures à 19 heures à l’Espace Jean Monnet. 
Venez nombreux découvrir les produits et créations des nombreux exposants sélectionnés pour 
participer à ces deux journées festives.

BIENVENUE AU MARCHÉ DE NOËLBIENVENUE AU MARCHÉ DE NOËL
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LA BOÎTE DU PÈRE NOËLLA BOÎTE DU PÈRE NOËL
Le Père Noël installe sa boîte aux lettres à l’Espace Jean Monnet pendant le week-end du Marché 
de Noël. 
Dès lundi 4 décembre, elle sera devant la porte de la Mairie d’Étréchy, comme c’est désormais le 
cas depuis 3 ans.
Pour écrire au Père Noël, c’est simple : il suffit de mentionner clairement le nom du célèbre destinataire et les coordonnées de l’enfant. 
Père Noël au ciel, Père Noël, route des Nuages au Pôle Nord…, peu importe, la lettre arrivera à bon port mais attention, il faut la poster 
avant le 20 décembre au plus tard.

• Boîte aux lettres du Père Noël.

• Photos avec le Père Noël par le Studio Marquet.

• Lecture de contes pour enfant par l’association « A l’encre 
de nos plumes » - Studio 1 au premier étage de l’Espace 
Jean Monnet de 14h00 à 17h00 les samedi et dimanche.

• Atelier maquillage par l’association « Jeux de couleurs » : 
samedi de 14h00 à 19h00 et dimanche de 10h00 à 19h00.

• Manège écolo enfantins et poneys mécaniques de 14h00 
à 18h00.

• Restauration sur place (buvette du Comité des fêtes et  
gastronomie sur les stands présents).
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Angélique ARENAS DIAZ : nougats et pain d'épice
Confrérie Saint Vincent : miel, confitures, pâtes de fruits
Aline COUTTÉ (Les Cannelines): biscuits artisanaux, viennoiserie, 
conserves
Jacques FAUVEL : macarons
Mme FOURCADE (Lou Guit de Pau) : foie gras, charcuterie, plats cuisinés
Thiphaine GATINEAU (EARL des Chevrettes) : fromages de chèvre
Les amis du Jumelage : vente d’huîtres
Charcuterie BURESI : produits corses
Céline NOZACMEUR (Le Barracao) : gastronomie brésilienne
Amandine ROUSSEL : crêpes, churros, paninis, barbe à papa…
Claude RUAULT : charcuterie, boudins maison
Sylvie SIBILIA : cresson de l’Essonne
Hervé TRACLET (chocolatier) : chocolats, bonbons, pralinés et caramels
En avant Schuman : confitures, bonbons, cookies
Comptoir & Co : vin (muscadet, Languedoc), produits locaux, moutarde, 
rillette, paniers garnis, coffret cadeau
Félix et Hélix : escargots bio

GASTRONOMIE

EARL DELANOUE : vins du Val de Loire
EARL DUBOIS : pineau des Charentes, Cognac
Jean-Noël HERVIEUX : vins de Bourgogne
Didier LAPALUS (Domaine de la Roche Thulon) : vins du Beaujolais
EARL MARZOLF : vins et crémants d’Alsace
EARL MOREAUX : champagne
Brasserie de le Juine : bière
La Fabrique à Alcools : rhum arrangé, whisky d’Île de France, gin, vodka, 
spiritueux…

VINS & ALCOOLS

Comité des Fêtes : buvette, restauration
Étréchy et son passé : vente de livres édités par l’association

DIVERS

Association L’Trophy : décorations de Noël 
Corinne BENAZET (L’Urna) : bijoux en pierres semi précieuses
Aline BETHOUL (ABC Jeux) : jeux et jouets en bois
Anne-Cécile BORDE : créations de couture, sacs, trousses, pochettes…
Joël BOURDEAUD’HUI : charentaises, pantoufles
Michèle CROIZER : création de bijoux style ancien 
Myriam DIONNET (Fil’Bellule) : sacs et accessoires
Edith FAULON : créations couture
Dominique GIET (La Fabrique de Domi) : créations de couture, sacs, 
trousses, pochettes… 
Jean François GILBERT : bracelets en pierre gemme
Annie JAMEY (Pulpe Aloé) : produits à base d’aloe vera
Christine KOZLOWSKI : perles de verre, bijoux et petits objets de décoration 
en verre
Rosana LAHAYE : sculptures et poteries
Claude LANOË (La Caverne du Grizzly) : sculpture, tournage sur bois, mini-
meubles
Les amis du Jumelage : artisanat du Burkina Faso
Fatiha LEGRAND : accessoires de mode et petite maroquinerie
Michèle MANCINI : peinture sur porcelaine, cartes postales 3D
Mathilde MARQUET (Mathilde and Creation) : bijoux et accessoires 
gourmands
Anne-Marie MOURIER (En dehors du temps) : compositions florales en fleurs 
de tissus
Linda MURAT (Le Jardin de Lilo) : couture éco-responsable
Marie-Christine QUEYRICHON : décoration de Noël
Laure SALOMON (association Un espoir pour Tya) : décorations de Noël et 
confitures
Michèle SIRONI : bijoux et porte-clés en résine
Corinne SURIN (Chic et Charme) : petits meubles et objets de décoration
Studio MARQUET : photos avec le Père Noël
EPNAK-SAVI : décoration, bijoux

ARTISANAT D'ART  /  DÉCORATION
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LA PARADE DU PÈRE NOËLLA PARADE DU PÈRE NOËL
Organisée par la Ville d’Étréchy, la Parade du Père Noel 
se déroulera le samedi 23 décembre à partir de 14h00. 
Rendez-vous sur le parvis de la Mairie, pour ensuite un défilé 
qui empruntera la rue de l’Amandier, la rue Caroline Berchère 
jusqu’au croisement des rues de Gravelles et de Vintué, 
avant de faire demi-tour, rue Pasteur, rue du Chemin de fer 
et Grande Rue. Direction ensuite l’avenue d’Ostrach puis le 
Champ de Foire avant un nouveau demi-tour pour rejoindre 
la rue Alfred de Musset, l’Avenue Joffre, la rue du Roussay, un détour par le quartier des Chasses Lièvres, 
puis retour vers l’Hôtel de Ville via la rue Claude Debussy et la rue Fontaine. 5 arrêts de quelques minutes viendront rythmer le défilé avant le grand 
retour en mairie : sous le pont de la Gare, devant la pharmacie du centre, au Champ de Foire, devant le collège et au cœur des Chasses Lièvres. 
Le public est invité à attendre la parade sur les points d’arrêts. Vous aurez également la possibilité de vous faire photographier avec le Père Noël 
devant son traîneau sur le parvis de la Mairie. Distribution de friandises pour les enfants sages ! Il est rappelé que les enfants sont placés sous la 
surveillance de leurs parents.

LES EXPOSANTSLES EXPOSANTS
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Depuis près de deux ans, la flambée des prix du 
gaz et de l’électricité pèse très lourdement sur 
le budget des ménages et des entreprises mais 
aussi sur celui des collectivités. Aussi, afin de 
préserver la maîtrise financière de la commune, 
mais aussi dans un souci légitime de sobriété 
énergétique, la municipalité avait défini un plan 
d’action aujourd’hui mis en œuvre. 
Force est de constater que celui-ci commence à 
porter ses fruits avec près de 7% d’économie 
réalisée sur les consommations d’électricité 
et près de 8% d’économie sur les dépenses 
de gaz par rapport à l'année précédente.
Pour autant et malgré les efforts précédemment 
rappelés, nos dépenses en la matière ont 
augmenté de 25% par rapport à la saison 
2020/2021. L’augmentation considérable du prix 
de l’énergie impose de continuer dans cette voie 
de maîtrise des dépenses et de la consommation, 
voire de réduire encore cette dernière lorsque 
cela est possible.

À  L’ H E U R E  D E  L A  S O B R I É T É  É N E RG É T I Q U EÀ  L’ H E U R E  D E  L A  S O B R I É T É  É N E RG É T I Q U E

LE CHAUFFAGE
Les actions concernant le chauffage des bâtiments communaux font partie de celles 

qui ont un impact fort sur les consommations d’énergie de la ville. En effet, selon l’Agence de 
l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME), une baisse de la température de chauffe 
de 1°, correspond à environ 7% d’énergie consommée en moins ! C’est pourquoi les mesures 
mises en œuvre l’an passé (déclenchement du chauffage plus tardif dans la saison, ajustement 
des thermostats en journée et hors période de fréquentation) sont maintenues durant la saison 
de chauffe 2023/2024 dans l’ensemble des bâtiments municipaux.
Il convient de préciser que le plan d’action s’applique à l’ensemble des bâtiments communaux 
(écoles, bureaux, sites sportifs…) avec une attention et un discernement particuliers en fonction 
de certains publics (petite enfance notamment).
Pour compléter ce dispositif, des travaux d’amélioration énergétique ont également vu le jour 
ces derniers mois comme le calorifugeage des réseaux de distribution d’eau chaude dans les 
chaufferies afin d’améliorer le rendement des chaudières et atteindre une économie comprise 
entre 10 et 15% de chauffage, le changement des menuiseries sur les 3 groupes scolaires de 
la ville ou encore le remplacement de chaudières anciennes par un matériel moins énergivore 
dans les écoles et dans les structures sportives (gymnase du Cosec, école des Lavandières…).

DES EFFORTS PAYANTS MALGRÉ LA FLAMBÉE DES PRIX

Année
2020
2021
2022

Consommation
605 Mwh  
601 Mwh 
563 Mwh 

Coût total électricité
116 200 €  
115 200 € 
141 500 € 
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À  L’ H E U R E  D E  L A  S O B R I É T É  É N E RG É T I Q U EÀ  L’ H E U R E  D E  L A  S O B R I É T É  É N E RG É T I Q U E
L’ÉCLAIRAGE
La ville poursuit également ses actions visant à maîtriser sa consommation 
d’électricité (hors chauffage), ce qui passe par :

- une sensibilisation des agents des services municipaux à l’utilisation des appareils numériques 
et aux gestes éco-responsables.
- une réduction du périmètre et de la durée des illuminations de Noël.
- une réduction de l’intensité lumineuse sur l’espace public avec la mise en place depuis un an 
de l’extinction de l’éclairage public de 0 heure à 5 heures du matin sur la totalité du territoire.
- une accélération du renouvellement des matériels d’éclairages vétustes (voir ci-après l’encadré 
sur le « relampage led »).

LE RELAMPAGE LED
Pour gagner en efficacité énergétique, la ville d’Étréchy passe progressivement à 
l’éclairage LED pour ses bâtiments publics. En consommant moins d’électricité, 
les diodes électroluminescentes contribuent à la démarche éco-responsable 
souhaitée par la collectivité ainsi que la diminution de son empreinte carbone.
Ainsi, en octobre dernier, des dalles LED ont été installées à l’Hôtel de Ville, 
dans les bureaux et salles de réunions, ainsi qu’à l’école des Lavandières. En 
novembre, c’était au tour de l’Espace Jean Monnet et les autres bâtiments municipaux sont d’ores et déjà programmés dans les 
prochaines semaines.
Comment ? 
En remplaçant les anciens éclairages intérieurs énergivores (tubes fluorescents, halogènes et sodium) par des éclairages de type LED 
fabriqués à partir de matériaux entièrement recyclables et fonctionnant sans mercure ni émission de pollution électromagnétique.
Pourquoi ? 
Cette solution permet de réduire les consommations liées à l’éclairage intérieur des bâtiments recevant du public de l’ordre de 50%. Elle 
permet également de diminuer la fréquence de remplacement des lampes du fait de la longévité des éclairages LED.

Puissance totale consommée par la ville avant relampage : 460 945 Kwh
Puissance totale consommée avec les nouveaux luminaires : 179 440 Kwh (estimation), soit 61% d’économie.

LA QUESTION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Depuis le 24 novembre 2022, l’éclairage public est totalement éteint de minuit à 5 heures du matin et ce 7 jours 
sur 7. Ce scénario a été choisi par Étréchy car il représente une économie subséquente de l’ordre de 30% de la 
facture d’éclairage public ! Et pour ceux qui avaient encore des doutes sur l’aspect sécuritaire de cette décision, 
les dernières statistiques nous informent que l'extinction et la baisse de l'intensité lumineuse n'ont eu aucun impact 
sur la fréquence des cambriolages, vols à main armée ou violences physiques.
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LE COMPOST OBLIGATOIRE 
AU 1ER JANVIER

À compter du 1er janvier 2024, chaque usager devra trier ses 
biodéchets à la source. Autrement dit, ne plus déposer ses 
déchets de cuisine dans la poubelle des ordures ménagères. 
Et donc, entre autres, composter ! Une obligation dictée par la loi 
Agec (Anti-gaspillage pour une économie circulaire) de février 
2020, laquelle impose le recyclage et la mise en place de 
nouvelles filières.
A cet effet, la Communauté de Communes Entre Juine et Renarde 
(CCEJR) vous convie à des séances de sensibilisation au 
compostage. Après une introduction aux bases du compostage, 
vous recevrez un composteur de 400 litres pour votre domi-
cile. Des sessions de formation se sont déjà déroulées depuis 
quelques semaines. 
Les prochaines auront lieu les lundis 26 février et 11 
mars 2024. 
Inscriptions obligatoires auprès de la CCEJR. 

Nous vous proposons chaque mois un rendez-vous dans ce magazine afin de découvrir la faune et la flore 
qui nous entourent à Étréchy. En collaboration avec les services « espaces verts » de la ville, découvrons 
ce mois-ci l'amarante couchée (amaranthus deflexus). Il s’agit d’une petite plante couvre-sol que l'on a du 
mal à retirer. On la trouve sur des friches ou au coin d'un trottoir. Elle n'a pas besoin de beaucoup d'eau pour 
survivre. Certes, elle n'attire pas l'œil mais saviez-vous que l'on peut faire de la farine avec ses graines ? Et de 
plus, sans gluten, elle est riche en glucides. Certes, côté gustatif, on lui préférera l'amarante réfléchie (ama-
ranthus retroflexus). On peut en effet consommer cette dernière. Ses feuilles sont riches en vitamines A et C 
ainsi qu'en protéines, sans oublier qu'elles contiennent divers minéraux. Alors, on se lance dans des galettes 
de farine d'amarante ?

À LA DÉCOUVERTE DE NOTRE ENVIRONNEMENT 

UN PROJET DE CONSTRUCTION ? PENSEZ À FAIRE UNE DEMANDE
Lorsque vous envisagez d’entreprendre des travaux à caractère immobilier (construction nouvelle, extension d’une construction, rénovation…), vous 
devez obtenir au préalable une autorisation d’urbanisme qui prendra la forme, dans de nombreux cas, d’un permis de construire. En particulier, un permis 
de construire est requis lorsque les travaux présentent une certaine ampleur (construction d’une maison individuelle). Mais il le sera également pour des 
travaux de moindre importance. 
Pour en savoir plus : R. 421-1 à R. 421-17-1 du code de l’urbanisme.

Le service Urbanisme de la Mairie d’Étréchy reçoit les demandes par la voie numérique, de manière sécurisée et gratuite. 
Rendez-vous sur le site Internet www.ville-etrechy.fr dans la rubrique « urbanisme – déposer une demande 
d’urbanisme » et laissez-vous guider.
Les agents du service urbanisme de la ville demeurent vos interlocuteurs privilégiés pour vous accompagner tout au long de 
la procédure. 

N’hésitez pas à les solliciter pour la constitution de votre dossier : 01 60 80 67 48 / secretariat.urbanisme@ville-etrechy.fr 
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4 novembre : pour une première, le succès était au rendez-vous du salon des 
vins et des produits du terroir proposé par le Rotary Club d’Etampes à l’Espace 
Jean Monnet.

3 novembre : pendant les vacances de la Toussaint, une douzaine de jeunes 
du 2.0 ont joint l’utile à l’agréable en réalisant une superbe fresque dans la 
descente d’accès à la salle de billard de l’Espace Jean Monnet.

11 novembre : la forte participation à la commémoration de la fin de 
la 1ère guerre mondiale montre l’attachement des Strépiniacois à cette 
cérémonie du souvenir.

31 octobre : la fête d’Halloween est devenue un moment fort de l’animation à Étréchy. Après 
la « boum » du Comité des Fêtes, les « petits monstres » Strépiniacois ont fait le plein de 
bonbons à la mairie.

19 novembre : le cross du groupement sud des pompiers de l’Essonne se 
déroulait dans la forêt d’Étréchy. Un bel événement qui marque un peu plus 
l’attachement de la ville pour les soldats du feu.  

16 novembre : les commerçants Strépiniacois avaient mis les petits plats dans les 
grands à l’occasion de la soirée Beaujolais nouveau organisée en partenariat avec la 
municipalité place Charles de Gaulle.

@etrechy91 @etrechy91 Ville d’Étréchy

@etrechy91 communication etrechy
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LA RECETTE DU MOIS :
LA COURGE SPAGHETTI 

À LA CARBONARA

Récoltée en automne, la courge spaghetti 
est une courge très particulière du fait 
des longs filaments que forme sa chair 
lorsqu’elle est cuite. Entre cette forme et 
sa saveur fine et discrète, rien d’étonnant 
à ce qu’on l’assimile à des spaghettis ! 

INGRÉDIENTS (pour 4 personnes)
l 2 courges spaghetti
l 2 oignons
l 200 g de lardons
l 25 cl de crème fraîche épaisse
l 100 g de parmesan râpé ou gruyère

PRÉPARATION 
- Coupez vos courges spaghetti en 
deux et épépinez-les,
- Badigeonnez les faces d'huile, salez 
et poivrez
- Enfournez 30 min au four à 200 
degrés,
- Pendant ce temps, préparez votre 
sauce : découpez finement vos 
oignons et faites-les revenir à la poêle,
-  Ajoutez vos lardons et laissez cuire 
tranquillement,
- Ajoutez la crème fraîche et mélangez 
le tout,
- Une fois votre courge cuite, avec une 
fourchette, tirez la chair pour obtenir 
les fameux « spaghettis »,
- Ajoutez votre sauce sur les deux 
faces de la courge spaghetti et 
saupoudrez de parmesan (ou gruyère)

Merci à la Cueillette de Torfou pour 
cette recette originale.

Si vous avez des idées de recettes à 
partager, écrivez-nous à :  

redaction@ville-etrechy.fr

LE CAMION « LES PETITS PAS » EN DÉCEMBRE
Il stationne sur le champ de foire à Étréchy depuis l’an dernier, tous les 1er et 3ème jeudis du 
mois à partir de 14h00, savez-vous de qui il s’agit ? Du camion itinérant de la PMI bien sûr ! Vous 
pourrez y rencontrer l’infirmière puéricultrice et l’auxiliaire de puériculture (diplômées d’Etat). Elles 
vous soutiendront dans votre rôle parental et vous accompagneront dès la naissance de votre en-
fant puis au cours de ses premières 
années de vie. Elles pourront échan-
ger avec vous sur différents sujets 
autour des besoins et du rythme de 
votre enfant, notamment sur l’allai-
tement maternel, l’alimentation au 
biberon, la diversification, le som-
meil, la communication, le dévelop-
pement psychomoteur, la prévention 
des accidents, les modes de garde 
lorsque vous reprendrez le travail et 
sur les actions collectives organisées par le service PMI. N’hésitez pas à les contacter au  
06 84 75 47 12 pour prendre rendez-vous. 
Les permanences en décembre : jeudi 7 et 21 décembre 2023.

VOS COMMERÇANTS FÊTENT NOËL
Le dimanche 10 décembre, rendez-vous chez vos commerçants Strépiniacois pour une fin d'année 

festive et des cadeaux sélec-
tionnés avec soin : le calendrier 
de l'avent des commerçants, 
des animations, des concours et 
beaucoup de bonne humeur !
Vos commerces participants : 
l’Atelier Gwen’do, 
Entre Toi et Moi, Rock & Ride, 
50m², Aromatik, Lib et Lule, 
L est chic et l’Atelier Gourmand 
du Roussay.

NEIGE OU VERGLAS / LES BONS GESTES
Par temps de neige ou de verglas, un trottoir non entretenu peut vite s’avérer dangereux pour les 

piétons. Lorsque la neige et le verglas s’invitent en 
ville, les équipes municipales se tiennent prêtes 
24 heures sur 24, 7 jours sur 7, pour intervenir sur 
le territoire de la commune. À l’aide de moyens 
humains et mécanisés, la Ville d’Étréchy priorise 
le déneigement autour des voies de circulation 
automobile et les espaces qui bordent les lieux 
publics : écoles, mairie et autres bâtiments publics. 
Faut-il alors déneiger le trottoir situé devant 
son habitation ? Oui. Vous devez procéder au 
déneigement du trottoir bordant votre domicile. En 

plus du déneigement, les riverains doivent casser les plaques de glace qui pourraient se former sur les 
trottoirs. Il faut également enlever les éventuels glaçons le long des tuyaux de descente ou au bord des 
toitures. Remarque : les propriétaires et locataires de logements, magasins, garages ou entrepôts sont 
également tenus de déneiger devant leurs pas de porte. Il vous est impossible d’effectuer cette tâche ? 
N’hésitez pas à faire appel à un proche ou un voisin, la solidarité doit être de mise.
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Votre Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) met en place une subvention 
exceptionnelle de 100 € pour les personnes seules, sans enfant et relevant du RSA. 
Pour en bénéficier, vous devez également être domicilié sur le territoire de la 
commune depuis au moins 6 mois. Adressez votre demande auprès du CCAS, en 
mairie d’Étréchy impérativement avant le 20 décembre 2023. Les documents à 
fournir sont les suivants : pièce d’identité, avis d’imposition 2023 sur les revenus 
2022, attestation CAF des 3 derniers mois, justificatif de domicile de moins 
de 3 mois et un RIB. Attention, tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte.

UNE AIDE DE 100 EUROS DE FIN D’ANNÉE

Parce que s’approprier les 
outils informatiques et 
internet est possible à tous 
les âges, le CCAS et la Ville 
d’Étréchy proposent un 
atelier dédié à ces usages. 
Grâce à des exercices 
pratiques sur tablette, un 
rythme adapté et une 
animation par des profes-
sionnels qualifiés, « Bien sur 
internet » accompagne pas 
à pas les participants dans 
l’apprentissage des usages 
d’un ordinateur, d’une tablette 
et du web. 
Les ateliers « Bien sur 
internet », ce sont 10 
séances d’une durée de 
2h30 qui ont pour objectif de 
permettre aux participants 
de se familiariser avec les 
outils et pratiques favorisant 
l'autonomie numérique.
Au programme de ces 10 
séances notamment : la 
découverte des outils informatiques, la navigation sur internet, la commu-
nication via les mails et les réseaux sociaux, la réalisation de démarches 
en ligne en toute sécurité…
10 séances de 14 heures à 16h30 en Mairie d’Étréchy :
Tous les lundis et jeudis à partir du lundi 12 février 2024 jusqu’au jeudi 14 
mars 2024.
Informations et inscriptions auprès du CCAS au 01 60 80 67 13.

UN ATELIER « BIEN SUR INTERNET »LE RÉSEAU BRONCHIOLITE
Afin d’améliorer l’accès et la continuité des soins 
prodigués aux nourrissons atteints de bronchiolite, 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) et l’association 
Réseau Bronchiolite proposent une alternative 
ambulatoire de proximité : un centre d’appels 
fonctionne jusqu’au dimanche 14 janvier 2024 
afin de transmettre les coordonnées de kinésithéra-
peutes disponibles dans leurs cabinets les samedis, 
dimanches et jours fériés et de mettre en contact 
des médecins disponibles 7j/7.

Pour contacter le standard kinésithérapeutes : 
0820 820 603

Pour contacter le standard médecins : 
0820 800 800

ERRATUM : contrairement à ce qui est présenté en page 10 dans le numéro 
155 de novembre 2023 du magazine municipal, il n’y a pas de véhicule 
de 9 places dans la flotte des véhicules municipaux. Veuillez nous 
excuser pour cette inexactitude.
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UN PEU D’HISTOIRE : LE MOULIN DE PIERRE BROU
D’aucuns s’interrogent pour savoir qui était Pierre Brou, du nom du moulin qui jouxte la RN20 
à la sortie sud de la ville ? L’existence du moulin de Pierre Brou est attestée par le cadastre 
napoléonien. Le bâtiment actuel est construit en 1835 pour le meunier Nicolas Cyrille Béchu. 
Pierre-Brou est un nom explicite qui signifie « la pierre qui broie ». Il n’y a donc jamais eu de 
M. ou Mme Brou et encore moins de Pierre Brou, propriétaire d’un moulin à Étréchy !
Le bâtiment actuel ressemble aux moulins voisins de Vaux et de Bouray. Sa taille a été réduite 
de moitié lors d'un incendie survenu en 1931. Pour la petite histoire, il fut même le dernier mou-
lin de la Juine en activité. Jusque dans les années 1960, le moulin utilisait l'énergie hydrau-
lique. Aujourd'hui, les cylindres métalliques ont remplacé les meules en pierre et l'électricité 
s'est substituée à la force de l'eau. L’accès au moulin est privé et interdit mais vous pouvez 

vous approcher à pied de l’entrée 
du site via une route qui y conduit. 
Pour cela, prenez le rond-point de la 
D148 qui se dirige vers Auvers Saint 
Georges, mais sortez juste avant et 
prenez la rue du Moulin de Pierre 
Brou. Continuez 250 mètres et vous 
êtes arrivés. Attention, cette voie est 
interdite à la circulation des véhicules 
sauf riverains.

Photo : carte postale ancienne du moulin de Pierre Brou sur laquelle on distingue les belvédères, aujourd’hui 
disparus, qui coiffaient le corps central du moulin.

l ET C’EST AINSI QUE NOUS 
VIVRONS            
de Douglas Kennedy
Un constat effrayant de l’évolution de 
notre civilisation d’ici les 20 prochaines années. Un 
roman choc et glaçant de réalisme.

l LA COLÈRE ET L’ENVIE             
d' Alice Renard
Portrait d’une enfant qui ne rentre pas 
dans les cases ; une histoire d’amour 
éruptive, d’émancipation et de 
réconciliation. Un style éblouissant.

l L’HÔTEL DES OISEAUX      
de Joyce Menard
Une héroïne marquée par les 
tragédies de la vie, qui tente envers 
et contre tout de se reconstruire. 
Une délicate lettre d’amour et de 
découverte à condition de regarder 
au bon endroit… 

l L’ENRAGÉ      
de Sorj Chalandon
Le récit poignant d’un enfant détenu 
dans une colonie pénitentiaire dans 
l’entre deux-guerres. Ce roman est 
tiré d’une histoire vraie.  

l VEILLER SUR ELLE       
de Jean-Baptiste Andréa
Une histoire d’amitié qui invite à 
réfléchir sur l’art et l’histoire du 20ème 
siècle en Italie. Un roman plein de 
fougue et d’éclat, habité par la grâce 
et la beauté. Prix Goncourt 2023. 

BIBLIOTHÈQUE D’ÉTRÉCHY 
42, rue Fontaine - 91580 Étréchy 
Tél. : 01 64 91 26 84 
Horaires d’ouverture :
Mercredi : 10h-12h et 16h-18h
Samedi : 16h-18h
Dimanche : 10h-12h

Le Comité lecture de la bibliothèque d’Étréchy a 
sélectionné une nouvelle liste d’ouvrages. Les 
livres sont en libre consultation et disponibles à 
l’emprunt à la bibliothèque. 

À LA BIBLIOTHÈQUE

LE MOIS DU CINÉMA
Le cinéma est à l’honneur en cette fin d’année à l’Espace 
Jean Monnet. En effet, ce ne sont pas moins de 3 séances 
qui sont programmées par la municipalité pendant les 
vacances de Noël. Rendez-vous tout d’abord le samedi 16 
décembre à 15 heures pour du ciné-vivant avec la pro-
grammation du dessin animé de Walt Disney « La Princesse 
et la grenouille ». Le ciné-vivant plonge le spectateur dans 
le réel de la scène et de la fiction. Pendant la projection du 
film, une troupe intervient sur scène pour offrir un spectacle 
unique et original. Tarif unique : 10€ par personne.
Le vendredi 29 décembre, l’Espace Jean Monnet se 
transforme en véritable salle de cinéma avec deux films à 
l’affiche : « Elémentaire » à 15h30, un dessin animé Pixar 
des studios Disney suivi d’un atelier « initiation au cinéma 

d’animation » animé par Bertrand Schmit, chargé de 
mission cinéma itinérant. Puis à 19 heures, diffusion d’un 
court métrage suivi du film « The Marvels ». 
Tarif / film : 5€ et 4€ pour les moins de 12 ans. 
Pas de réservation 
préalable.
Infos et billetterie sur les 
séances de cinéma : 
01 60 80 67 08
billetterie@ville-etrechy.fr
Paiement par chèque ou 
espèce uniquement pour les 
2 séances du 29 novembre.
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NAEL : UN JEUNE BASKETTEUR PROMETTEUR
Nael Manal, joueur du Team Basket Morigny-Étréchy, fait partie de l'équipe U13 de notre club 
local qui évolue cette saison au niveau régional et qui se classe parmi les 3 meilleures formations 
essonniennes. Avec à sa tête, Alban Borghi, leur entraîneur et conseiller technique fédéral, ils 
tentent de se qualifier pour le groupe élite de l'Île-de-France. Récemment, Nael a intégré la 
sélection des moins de 13 ans (UM13) de l'Essonne. 
Une fierté pour notre jeune champion mais aussi pour le reste de sa famille qui évolue dans le 
milieu du basket, de sa maman ex-coach à sa sœur aînée pensionnaire du centre de formation 
au club de Chartres. Après 3 jours de travail intense avec la génération 2011, la Commission 
Technique l’a retenu parmi les 10 joueurs pour représenter l’Essonne au Tournoi Inter Comités 
(TIC) de la Toussaint. Nael va ainsi poursuivre toute la saison avec la sélection départementale : le 
prochain tournoi aura lieu à Franconville du 5 au 7 janvier 2024. On compte sur vous pour venir 
l’encourager !

AU JUDO, UNE NOUVELLE SAISON DYNAMIQUE 
Les cours d’essais ont été fructueux en ce début de saison puisque l’association 
locale de judo compte parmi ses rangs bon nombre de nouveaux adhérents 
petits et grands. Bienvenue également aux deux nouveaux enseignants 
diplômés qui viennent renforcer l’équipe de professeurs. Hortance DIEDHIOU 
(en photo) : ancienne sportive de haut niveau qui a participé aux 4 derniers 
jeux olympiques pour l’équipe du Sénégal. Elle est également arbitre et 
participe au programme « judo scolaire » à l’école Robert Schuman où elle fait 
découvrir ce sport à une cinquantaine d’enfants jusqu’aux vacances de Noël.
Et Pierre LAHORTE (en photo), qui a commencé le judo au club de Saint-
Chéron ; il est 5ème dan et enseigne depuis de nombreuses années. 
Soulignons également la réussite, avec les félicitations du jury, de Stéphane 

GUILET, ceinture noire 2ème dan à l’examen du certificat d’enseignement bénévole. Stéphane pourra ainsi venir 
en soutien de l’équipe enseignante. La section judo propose des cours pour tous publics, enfants à partir de 5 
ans, adolescents et adultes. Cours de Judo, Taiso, Ne Waza (judo au sol) et Taichi. Dans cette dernière discipline, 
félicitations à Antoine DROAL qui accède au grade de 1ère dan et Sophie MAO qui a obtenu la 1ère partie de 
l’examen. Pour en savoir plus, le Taichi est un art martial chinois, qui consiste à enchaîner des mouvements lents 
dans la concentration, en intégrant une dimension spirituelle et morale. Pour tous renseignements : contact@judo-ajes.fr

COMMÉMORATION DU 5 DÉCEMBRE
Mardi 5 décembre, la municipalité et les associations d’anciens 
combattants vous donnent rendez-vous à l’occasion de la dernière 
cérémonie patriotique de l’année ; celle commémorant la Journée 
nationale d’hommage aux morts pour la France de la guerre d’Algérie 
et des combats du Maroc et de la Tunisie à 18 heures, Place Charles 
de Gaulle.

[ RENCONTRE « FAST & CURIOUS » AVEC NAEL ]
Vivre à Étréchy : salut Nael, quel est ton âge et tu mesures combien ?
Nael : j’ai 12 ans et je mesure 1m65
Vivre à Étréchy : tu es en quelle classe ?
Nael : en 5ème au collège Jeanne d’Arc à Etampes
Vivre à Étréchy : tu fais un autre sport ?
Nael : du foot mais j’ai arrêté faute de temps… 

Vivre à Étréchy : ton équipe et tes joueurs préférés ?
Nael : les Bucks de Wilwaukee. Côté joueurs, les américains Michael 
Jordan ou Stephan Curry, mais aussi les français Victor Wembanyama 
et Nicolas Batum.
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Étréchy Ma Ville
On peut se féliciter que dans notre jolie petite commune, est une ville qui bouge et qui vit au rythme des saisons et des diverses animations proposées. Mais 
sont-elles toutes bonnes à tenter ? Le salon des vins et des produits du terroir qui s’est tenu le premier week-end de novembre était-il une bonne idée ? Il en va 
de soi, que pour nous la réponse est non. Et ce qui nous interpelle encore plus, c’est que ce salon ait été organisé par une association caritative d’Etampes, à 
peine un mois avant le marché de Noël traditionnel de la commune. C’est pour nous, une erreur et un manque de respect pour nos commerçants et les exposants 
réguliers de ce marché. Aucune de ces deux corporations, ne s’est vu conviée pour participer à ce salon. Pire, l’organiser à un intervalle si restreint avec le début 
de la période des fêtes, ne va pas aider nos commerçants, qui endurent déjà la baisse du pouvoir d’achat et donc la fréquentation dans leurs établissements. 
Bizarre quand on se targue de toujours les soutenir. Et que dire des exposants, qui lors du week-end du 2 et 3 décembre, auront peut-être eux aussi à subir cette 
baisse. Alors chers élus de la majorité, avant de faire venir les associations des autres communes, commencez déjà par reconnaitre celles, et notamment celles 
à but caritatives, qui sont implantées sur Étréchy, et qui après plusieurs demandes n’ont jamais été reçues et voir même délibérément ignorées.

«Étréchy Ma Ville» Séverine Moreau, Emmanuel Colinet, Christophe Voisin                                                            07 68 08 07 73

Unis pour Étréchy
Alors que décembre s’installe doucement et que les premières lueurs des fêtes de fin d’année apparaissent, nous, membres de la majorité municipale, tenons à 
adresser nos vœux les plus chaleureux à chacun d’entre vous. C’est toujours avec une immense joie que nous contemplons les rues et les commerces illuminés ; 
cela contribue à l’atmosphère magique qui envahit Étréchy en cette période. C’est aussi un moment où la solidarité, la bienveillance et la générosité prennent tout leur 
sens. Nous souhaitons que ces valeurs continuent à se propager parmi nous, renforçant ainsi les liens qui unissent notre communauté. En tant qu’élus locaux, nous 
sommes fiers de servir notre belle ville, de contribuer à son développement et d’œuvrer pour le bien-être de ses habitants. Nous sommes déterminés à faire en sorte 
que chacun puisse vivre ici dans la sécurité, la prospérité et l’harmonie. Les fêtes de fin d’année sont l’occasion parfaite pour exprimer notre gratitude envers vous, pour 
votre confiance en notre travail et pour votre engagement dans l’amélioration de notre ville. Ensemble, depuis 3 ans, nous avons réalisé de grandes choses, et nous 
continuerons à le faire. Que ce mois de décembre soit empli de joie, de rires et de moments mémorables en compagnie de vos proches. Nous vous encourageons 
à soutenir nos commerçants locaux et à participer aux événements festifs organisés dans la ville. Au nom de la majorité municipale, nous vous souhaitons de très 
joyeuses fêtes de fin d’année.

« Unis pour Étréchy » avec Julien Garcia                                          contact@unispouretrechy.fr - 07 64 02 47 71

Étréchy, Ensemble et Solidaires
Faire notre propre bilan des 3 années écoulées au sein des Conseils municipaux et intercommunaux ? Nous pourrions fournir des chiffres comme la parution sans 
faille des tribunes dans le bulletin municipal, le nombre important de questions à nos instances dirigeantes municipales et intercommunales. Nous préférons évoquer 
nos actions inspirées des promesses de notre programme électoral. Notre fibre écologique et solidaire ne vous a pas échappé : nous continuerons à œuvrer pour 
préserver ce cadre bucolique qui incite à devenir et rester Strépiniacois. Nous avons poussé à l’extinction des lumières la nuit en présentant en mai 2021 notre dos-
sier en Mairie, convaincus (et forts de témoignages de Strépiniacois) des gains financiers et du respect de la biodiversité. Nous avons créé de nouvelles animations, 
pensées pour le bien commun dans un esprit de solidarité, comme la «balade gourmande», ode au patrimoine ou encore l’«atelier des lutins» qui fait briller les yeux 
des enfants en leur permettant de côtoyer Mère et Père Noël et de participer à la confection d’objets pour les fêtes.  Enfin, nous avons œuvré pour aider au mieux 
nos concitoyens pour que certains «oubliés» puissent préserver leur dignité pendant la crise, sanitaire d’abord, puis économique, suivie des hausses de taxes locales 
et de prix qui nous ont tant malmenés. Nous restons actifs et tenons le cap de la solidarité. Noël approche : nous vous souhaitons de vivre chaleureusement cette 
période, ensemble et solidaires.

Les élus d’«Étréchy, Ensemble et Solidaires» (Fanny Mezaguer, Roger Lecocq, Gery Skrzypczyk) et les adhérents.     
                  etrechyensembleetsolidaires@gmail.com - https://etrechyensembleetsolidaires.fr/

Étréchy Bleu Marine
De l’électricité « verte » à Étrechy… Mais pas pour nous ! Notre communauté de Communes a implanté à Étréchy un parc solaire au sol constitué de plus de 8000 
panneaux photovoltaïques sur une superficie de 5 hectares. D’une puissance de 4 700 kW et une production attendue de 5 123 MWh par an, soit la consommation 
électrique annuelle de 4 342 personnes (hors chauffage et eau chaude sanitaire), elle fournira l’équivalent de 10% de la consommation totale d’électricité du 
territoire de la communauté de communes Entre Juine et Renarde. Quel coup de communication et aussi quel coût ! Certains diront que c’est bien que notre 
territoire propose de l’énergie propre... même si le questionnement du recyclage de ces panneaux se posera à terme ! Mais le coup de communication a aussi 
son envers du décor car l’énergie produite par la centrale est directement injectée dans le réseau local de distribution tout en étant vendue à la mairie de Paris 
qui souhaitait, dans le cadre d’une délégation de service public à renouveler, acheter de l’électricité décarbonée et citoyenne (sic). Un grand merci à nos élus qui 
ont sacrifié un beau projet local pour que, finalement, aucun foyer de notre territoire ne puisse en profiter ! Prochaine étape, les éoliennes pour que les parisiens 
puissent recharger leurs voitures électriques ?

«Étréchy Bleu Marine» François-Valbert HELIE                etrechybleumarine@gmail.com - 06 98 85 25 36
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NAISSANCES : 
Ayman TISSIR, le 18 octobre • Jalicya EXTY, le 25 octobre • Leyan MUNCH, le 28 octobre

DÉCÈS : 
Adrienne PERCHEPIED, veuve BALLARINI, le 19 octobre • Richard LITTIÈRE, le 27 octobre
Henri COUCAUD, le 30 octobre

État civil

ACCUEIL DE LA MAIRIE : 01 60 80 33 77
Ouvert lundi : 14h à 17h30
Mardi au vendredi : 9h - 12h & 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h.

URBANISME : 01 60 80 67 48
Du mardi au samedi : 9h à 12h.

CCAS : 01 60 80 67 13
Lundi : 14h à 17h.
Mardi matin sur RDV de 9h à 12h.
Mardi : 14h à 17h. 
Mercredi : 9h à 12h.
Jeudi & vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h.

PERMANENCE DES ÉLUS :
LE MAIRE OU L’UN DE SES ADJOINTS 
reçoit sans rendez-vous les samedis 
matins de 9h à 12h
Renseignements au : 01 60 80 67 56

ÉTRÉCHY, ENSEMBLE ET SOLIDAIRES :
Permanence téléphonique le samedi 16/12 
de 10 à 12h. Appeler au 07 82 80 66 13 pour 
plus d'informations.  
M. Alexis IZARD 
Député de la 3ème circonscription
de l’Essonne.
126 rue de l'université 75007 Paris
alexis.izard@assemblee-nationale.fr

En cas d'urgence, composez le 17 
Police municipale : 01 69 78 32 96
Bld des Lavandières (du lundi au vendredi)
Gendarmerie Nationale : 01 60 82 60 03
36 rue de la Roche qui Tourne à Lardy
 
HORAIRES ÉCO-CENTRE : 
Lundi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Mardi : Fermé.
Mercredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Jeudi : Fermé.
Vendredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Samedi : 9h à 12h et de 13h à 17h.
Dimanche & jours fériés : 9h à 12h.
L’accueil des usagers s’arrête 15 mn avant 
la fermeture en fin de journée.

MENUS DES ÉCOLES & CENTRES DE LOISIRS  DÉCEMBRE 2023
Vous pouvez aussi consulter les menus sur le site de la ville : ville-etrechy.fr > Votre ville > Éducation-jeunesse > Menu de la cantine

Lundi 4 décembre :  émincés de poulet – poêlée 
de légumes – fromage – compote de pommes
Mardi 5 : boulettes de bœuf – blé et légumes en 
tajine – yaourt sucré – fruit
Mercredi 6 : choucroute alsacienne – fromage – 
tarte aux pommes – jus de raisin
Jeudi 7 : velouté de légumes – riz à la napolitaine 
– fruit
Vendredi 8 : chou blanc rémoulade – calamars à 
la romaine – carottes – flan vanille

----------
Lundi 11 : salade pommes de terre et thon – wings 
de poulet – beignets de brocolis – suisse aux fruits
Mardi 12 : tortelloni tomate mozzarella – fromage 
– fruit
Mercredi 13 : carottes râpées – sauté de bœuf – 
purée de potimarron et pommes de terre – dessert 
lacté

Jeudi 14 : velouté de légumes – cordon bleu – 
petits pois – velouté aux fruits
Vendredi 15 :  cassolette de la mer – riz – crème 
anglaise – gâteau fondant au chocolat

----------
Lundi 18 : taboulé – poisson pané – haricots verts 
– suisse
Mardi 19 :  rôti de porc – flageolets – fromage – 
biscuit
Mercredi 20 : paupiette de veau – pâtes et 
courgettes – fromage blanc sucré – fruit
Jeudi 21 : REPAS DE NÖEL
Vendredi 22 : achards de légumes – omelette – 
purée de pommes de terre – fruit

En vert : produit BIO

RAPPEL / PRINTEMPS DES POÈTES
L'association "À l’encre de nos plumes" collecte vos textes 
courts et poésies jusqu'au 31 janvier 2024. 
Par mail : alencredenosplumes91@gmail.com ou par courrier : 
association "À l'encre de nos plumes" en mairie d'Étréchy.  
Les œuvres choisies seront affichées pendant le printemps des 
poètes du 9 au 31 mars 2024. 
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- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 2 et dimanche 3 décembre
Marché de Noël 
De 10h00 à 19h00 - Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Mardi 5 décembre
Gala de fin d’année de la Maison des 
anciens
Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Mardi 5 décembre
Commémoration de la Journée Nationale 
d'hommage aux morts pour la France de 
la guerre d’Algérie et des combats en 
Tunisie et au Maroc 
18h00 - Place Charles de Gaulle
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Jeudi 7 décembre
Permanence du camion PMI
Dès 14h00 - Champ de Foire
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Jeudi 7 décembre (sous réserve)
Conférence parentalité « les enfants et 
les écrans »
Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 10 décembre
Les commerçants fêtent Noël
Centre-ville
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 11 décembre
Conférence UTL « de la photographie 
humaniste à la photographie subjective »
13h45 - Centre Culturel Jean Cocteau
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 11 décembre
Collecte de sang
De 15h30 à 20h00 - Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Jeudi 14 décembre
Conseil municipal
19h30 - Salle du conseil en Mairie
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 16 décembre
Ciné vivant « La Princesse et la 
grenouille »
15h00 - Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

À VENIR

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Jeudi 21 décembre
Permanence du camion PMI
Dès 14h00 - Champ de Foire
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 23 décembre
La Parade du Père Noël
Départ à 14h00 - Mairie
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Mercredi 27 décembre
Cinéma « Elémentaire »
15h30 - Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Vendredi 29 décembre
Cinéma « The Marvels »
19h00 - Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -


